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             Domfront-en-Poiraie, le 28 mars 2022

Note à Anne-Violette

Objet     : Transmission familiale de la Chaslerie

S’agissant d’une vente et si le principe en est approuvé, les trois questions qui me paraissent
rester à régler sont :

- La définition du bien vendu,
- Le prix
- La date.

I – La définition du bien vendu     :

« La Chaslerie » se compose :
- Des bâtiments sur cour (« Logis », « Aile Ouest » et « Bâtiment Nord ») et de leurs
dépendances  immédiates  (chapelle,  fournil  du  manoir  et  charretterie),  ci-après  « le
Manoir » ; 
- De la cave et de ses dépendances l’appentis et la « maison de Toutou »), ci-après « la
Cave »
- Du bâtiment de la ferme et de sa dépendance, le fournil de la ferme, ci-après  « la
Ferme »
- De terrains sur les communes de Domfront-en-Poiraie et Lonlay-l’Abbaye pour un
total  d’environ  60  ha,  dont  30  ha  plantés  et  couverts  par  un  plan  simple  de  gestion
(« P.S.G. ») et  20 ha loués par  « bail  rural  à long terme » ;  parmi  ces  60 ha,  2,5895 ha
constituent les « Nouvelles Terres » (à droite de l’allée principale en montant) et le reste est
appelé ci-après « les Terres ».

La propriété de ces biens résulte des actes notariaux suivants : 
- Le 12 juin 1991, vente à PPF et CF (50/50) de l’ensemble des bâtiments ci-dessus
(hormis « la Ferme ») et de 43,8297 ha de terres (dont 2,0780 sur Lonlay-l’Abbaye) au prix
de 3 225 000 F.
- Le 22 janvier 1993, vente à PPF et CF (50/50) de « la Ferme », y compris 1,3387 ha
de terres, au prix de 560 000 F.
- Le 12 février 1999, vente à PPF de 2,4365 ha à Lonlay-l’Abbaye au prix de 11 000 F
- Les 26 et 27 février 2007, vente à PPF de 4,8620 ha au prix de 12 220 €.
- Le 1er août 2007, vente à la « S.C.I. 3 des autres lieux » (détenue à 90 % par PPF et
10 % par CF) de 4,5390 ha de terres au prix de 8 306,37 €.
- Le 29 septembre 2007, vente par PPF de 0,0125 ha au prix de 3 000 €.



- Le  6 octobre 2009, vente par PPF et  CF de la  nue-propriété  de « la  Cave » à  la
« S.C.I. 4 de la cave de la Chaslerie » (détenue à 98,5 % par TF, 0,5 % chacun par PPF, CF
et WF) au prix de 45 000 €.
- Les 9 septembre et 5 novembre 2011, vente à PPF de 0,0560 ha au prix de 118 € et
vente par la « S.C.I. 3 des autres lieux » de 0,4422 ha au prix de 929 €.
- Les 29 novembre et 6 décembre 2013, donation à TF de 438 des 441 parts de la
« S.C.I.  5 des écuries et du colombier » créée le 2 novembre 2013 et ayant reçu comme
apports la nue-propriété d’une partie de l’aile gauche des bâtiments sur cour et le tiers d’une
parcelle y servant d’accès, le tout au prix de 44 000 €, à quoi s’ajoutaient 100 € de liquidités
apportées par TF. 
- Le 4 avril 2014, vente à la « S.C.I. 3 des autres lieux » des « Nouvelles Terres » au
prix de 7 768,50 €.
- Le 8 février 2018, vente par CF à PPF de 50 % de 0,1785 ha à Lonlay-l’Abbaye au
prix de 175 €.
- Le 2 novembre 2018, résolution de la donation des 29 novembre et 6 décembre 2013.

Je souhaite garder au moins l’usufruit de la Cave, de la Ferme et des Nouvelles Terres mais
suis prêt à céder tout le reste. 

S’agissant  de la Ferme, je recommande que sa nue-propriété soit  vendue à une S.C.I.  qui
serait détenue en quasi-totalité par WF. Mon projet serait de mener à mes frais la restauration
de ce bâtiment de manière que la famille de WF puisse y venir en vacances dès que possible
et qu’à mon décès, il ait, sans frais pour lui, la pleine propriété d’une résidence secondaire en
bon état.

Je vous prie de m’indiquer le périmètre de ce qui vous intéresserait.

II – Le prix     :

En l’état du marché, la pleine propriété de « la Chaslerie » peut être estimée à (...).

Je signale que, d’ici à la fin de 2022, la nue-propriété revient, en raison de mon âge, à 50 %
du prix en pleine propriété. A partir du 1er janvier 2023, elle en coûtera 60 %. Je recommande
que la  vente  ne  porte  que sur  la  nue-propriété  des  biens  visés.  Ceci  pose  la  question de
l’identité du décideur et payeur des travaux, ceux-ci devant être menés en conformité avec les
préconisations d’une étude préalable en cours (notamment sur la non-partition de la « salle
dévastée » au premier étage du logis et des deux grandes salles des écuries). J’ai déclaré être
prêt à accepter que, sur les biens dont je conserverais l’usufruit, la décision de travaux fasse
l’objet d’un avis conforme et préalable des deux parties. 

Puisque les bâtiments de « la Chaslerie » sont loués pour dix ans à La SVAADE, le bail ne
prévoyant pas de résiliation possible en cas de vente à un proche, il est normal de retenir un
rabais pour location.

S’agissant des « Terres », il ne me semblerait pas absurde, en première analyse, de retenir un
prix moyen en pleine propriété de 3 500 €/ha.

Je vous prie de m’indiquer le prix que vous offririez.



III – La date     :

Il est très important pour moi de savoir le plus rapidement possible qui sera mon successeur.
Le chantier de la Chaslerie excède mes moyens financiers qui ne permettraient désormais que
de couvrir la restauration de la « Cave » et d’une partie de la « Ferme ». Or j’exclus de finir
de m’épuiser financièrement d’une manière qui ne serait  pas dans l’intérêt  du monument,
bâtiments sur cour compris. Donc en tout état de cause, la vente aura lieu dans les meilleurs
délais de mon point de vue.

En cas de transmission familiale et dès lors que tout ceci ferait l’objet d’un acte notarié, je
serais prêt à consentir des délais de paiement. Encore faudrait-il que ceci comporte des limites
acceptables.

En résumé et comme j’espère que vous l’avez compris : 
- Il est grand temps de vous décider puisque je n’attendrai plus.
- Je souhaite vivement que la suite des événements soit compatible avec l’intérêt du
monument et, si possible, un maintien très durable de celui-ci dans le patrimoine familial.
- J’ai le souci de l’équité entre mes deux fils. Si l’un a des moyens supérieurs à l’autre,
ceci ne doit pas aboutir à distordre l’accord au détriment du second : l’un paye et reçoit gros,
l’autre n’a rien à régler et reçoit, sans effort de sa part, une résidence secondaire agréable
qu’il pourra toujours chercher à céder à son frère prioritairement.


